
Au matin du 10 mars 2014 nous as quittés subitement à son domicile

Monsieur Daniel DERIVAZ
1931

Font part de leur peine:
Son épouse:
Marie-Madeleine Derivaz-Jacquier, à Bex;
Ses fils et belles-filles:
Christophe Derivaz et Assiata Dobgo, à Genève;
Olivier Derivaz et Sylvia Baiutti, à Treyvaux;
Laurent et Sandrine Derivaz Collaud, à St-Aubin, (FR);
Nicolas et Elena Derivaz, aux Marécottes;
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants:
Nora Derivaz, à Genève;
Valérie Derivaz et Bosley Assoumani, à Ferney , et leurs enfants Tahyna et
Bosley, Emmanuel,
leur mère et Grand-Mère Patricia Derivaz, à Ferney;
Jade Dobgo, à Genève;
Fabien Derivaz et son amie Monica Mendez, à Fribourg;
Océane et son ami David Cusin, Lorraine et Flavie Derivaz, à St-Aubin;
Anastasia Derivaz, aux Marécottes;
Ses frères, sœurs, beaux-frères et belles-sœurs:
Jean-Noël Derivaz, à Ravoire;
Renée et André Décaillet Derivaz, aux Granges, et leurs enfants;
Marie-Jo et Jacky Revaz Derivaz, aux Granges et leurs enfants;
Jérôme Derivaz, à Martigny-Croix et ses enfants;
André Délez Jacquier, à St-Maurice et ses enfants;
Eliette Jacquier Rossier, à Salvan et ses enfants;
Marguerite et Edmond Décaillet Jacquier, aux Marécottes et leurs enfants;
Michèle Jacquier Décaillet, à Salvan et ses enfants;
La famille de feu Aimé Lonfat, à Sion, Uvrier, Conthey et la Pelouse;
Sa filleule:
Marianne Wüthrich, à Domdidier;
Ainsi que les familles parentes, alliées et amies.
La messe de sépulture sera célébrée en l’église catholique de Bex le jeudi
13 mars 2014, à 14 heures.
Daniel repose à son domicile, Av. Biaudet 26 à Bex, où les visites auront lieu
le mardi 11 mars 2014 de 19 h 00 à 20 heures.
En lieu et place de fleurs, vos dons éventuels seront versés aux associations
Ensemble pour Eux ( IBAN CH 51 8047 9000 015 89308 1) et l’Union fait la
Force-Haïti (compte au nom de Sandrine Derivaz (IBAN n CH 68 8012 3000
002 63205 1 mention l’Union fait la Force)
Adresse de la famille: Avenue Biaudet 26
1880 BEX
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